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TRADUCTION  : Dr.J.-M.Paschoud et Prof.R.Triquet / Version 
originale (DE). 
 
ORIGINE  : Autriche. 
 
DATE DE PUBLICATION DU STANDARD OFFICIEL EN 
VIGUEUR  : 10.10.1995. 
 
UTILISATION  : Grâce à ses aptitudes particulières pour le travail 
pénible en haute montagne, mais aussi en plaine, le Brachet noir et 
feu (quatreoeillé) est très apprécié comme chien courant et comme 
chien de recherche au sang. 
 
CLASSIFICATION FCI  :    Groupe 6 Chiens courants, 

chiens de recherche au 
sang et races 
apparentées. 

  Section 1.2 Chiens courants de  

                                           taille moyenne. 

Avec épreuve de travail (chasse  
et recherche au sang). 

 
BREF APERCU HISTORIQUE  : Le Brachet noir et feu (quatre-
oeillé) est considéré comme un authentique descendant du brachet 
celtique.  Comme dans presque toutes les races d’origine ancienne il 
n’existe chez le Brachet noir et feu aucune preuve absolue de sa 
provenance avant le milieu du 19ème siècle.  Ceci provient du fait que 
jusqu’à cette époque, l’élevage n’était pas réglementé. 
 
ASPECT GENERAL : De taille moyenne ; construction solide, 
allongée et élastique. 
 
COMPORTEMENT / CARACTERE  : Fin de nez, il suit avant 
tout la voie du lièvre avec une grande sûreté.  Il est bien gorgé et a du 
perçant.  Il est d’un caractère agréable. 
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TETE  
 
REGION CRANIENNE : 
Crâne : Large, région occipitale faiblement marquée. 
REGION FACIALE : 
Truffe : Noire. 
Museau : Fort.  Chanfrein droit. 
Lèvres : Bien développées, bien appliquées, régulièrement 
pigmentées. 
Mâchoires/dents : Articulé en ciseaux, dents fortes.  Une dentition 
complète de 42 dents est recherchée ; l’absence d’au total 2 PM1 ou 
PM2 (prémolaires 1 ou 2) est tolérée ; les M3 (molaires 3) ne sont 
pas prises en considération. 
Yeux : Limpides, de couleur marron foncé, sans conjonctive rouge 
visible à l’angle de l’œil.  
Oreilles : De longueur moyennes, pas trop larges, attachées haut, 
s’arrondissant vers l’extrémité, pendant à plat contre les joues. 
 
COU : De longueur moyenne, très fort ; fanon pas souhaité. 
 
CORPS : 
Garrot : Bien marqué. 
Dos : Long. 
Rein : Légèrement relevé. 
Croupe : Légèrement inclinée. 
Poitrine : Large, bien descendue. 
 
QUEUE : Longue, s’amenuisant progressivement, légèrement 
recourbée, au repos pendante ; sur sa face inférieure, le poil, rêche, 
forme une bosse pas trop dure. 
 
MEMBRES  
 
MEMBRES ANTERIEURS :  
Vue d’ensemble : Bien développés, membres droits et forts. 
Epaule : Oblique, fortement musclée. 
Pieds antérieurs : Forts, ronds, cambrés.  Doigts serrés ; ongles 
solides et noirs ; coussinets grands et résistants. 
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MEMBRES POSTERIEURS :  
Vue d’ensemble : Bien angulés. 
Cuisses : Longues, fines, aux muscles moyennement développés. 
Pieds postérieurs : Forts, ronds, cambrés.  Doigts serrés ; ongles 
solides et noirs ; coussinets grands et résistants. 
 
ALLURES  : Couvrant beaucoup de terrain et élégantes. 
 
ROBE 
Qualité du poil : Poil lisse, bien couché, dense, serré, flexible avec un 
reflet soyeux.  Longueur d’environ 2 cm. 
 
Couleur du poil : Noir avec peu de marques feu nettement délimitées 
de couleur fauve clair à foncé.  Les deux marques feu au-dessus des 
yeux (chien quatre-oeillé) doivent être présentes. 
 
TAILLE  : 48-56 cm. 
Hauteur au garrot : Mâles 50-56 cm. 
 Femelles 48-54 cm. 
 
DEFAUTS : Tout écart par rapport à ce qui précède doit être 
considéré comme un défaut qui sera pénalisé en fonction de sa 
gravité et de ses conséquences sur la santé et le bien être du chien. 

• Crâne trop étroit. 
• Museau large. 
• Oreilles plissées, trop pointues, étroites, courtes. 
• Queue trop courte, trop mince, trop fortement recourbée vers 

le haut, sans poil en brosse à la face inférieure. 
• Membres faibles. 
• Sujet craintif. 

 
DEFAUTS ENTRAINANT L’EXCLUSION:  

• Chien agressif ou peureux. 
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies 

d’ordre physique ou comportemental sera  disqualifié.  
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• Prognathisme supérieur ou inférieur.  Absence de plus de 
deux prémolaires 1 ou 2. 

• Toute couleur différente de celle indiquée dans ce qui 
précède. 

• Absence de taches feu nettement marquées au-dessus des 
yeux (chiens quatre-oeillé). 

 
     N.B.:  
• Les mâles doivent avoir deux testicules d’aspect normal 

complètement descendus dans le scrotum.  
• Seuls les chiens sains et capables d’accomplir les fonctions pour 

lesquelles ils ont été sélectionnés, et dont la morphologie est 
typique de la race, peuvent être utilisés pour la reproduction. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 


